
LA CGT SIGNATAIRE ?!
« L’ensemble des mesures de l'accord n'a pas été 
gagné uniquement en séances de négociation » 
ZOOM sur les mesures prévues par l’accord salarial 2024 

En supplément 
Évolution du salaire minimal Framatome à 2048 € bruts mensuel. 
Maintien du budget prime exceptionnelle de 1,8 % de la masse salariale. 
L'employeur prend en charge 75 % des abonnements aux transports en commun. 
Les mesures pour les salariés RQTH renouvelées.  
Abondement PEG de 300€ pour 400€ versés. 
Abondement Transfère CET/CCFC vers PERCO 450 € max pour 600 € versés. 
Négociations pénibilité et sénior en 2024. 

« La direction a mesuré l'intensité des mouvements de 
grève sur les sites de Framatome, soutenus par la CGT » 
La CGT a mené une consultation approfondie auprès des syndiqués 
et des salariés de Framatome concernant les NAO. Une large 
majorité soutient la signature de l'accord par la CGT. En respectant 
son engagement démocratique et en tenant compte des récents avis des 
salariés, la CGT apposera sa signature sur l'accord salarial de 2024, 
reconnaissant ainsi que les mobilisations ont porté leurs fruits. 
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